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Base légale

Article(s) : 230 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 Source
aolt 1913) formant Code des obligations et des Non publiée
contrats

Résume en francais

Ayant constaté qu'un contrat de sous-traitance contenait une clause compromissoire et qu'un protocole
d'accord transactionnel postérieur, tout en arrétant le décompte final, maintenait expressément a la
charge du sous-traitant des obligations non encore exécutées issues du contrat initial, une cour d'appel
en déduit exactement que le litige relatif a la mainlevée de la garantie bancaire assurant 1'exécution de
ces obligations restantes demeure soumis a ladite clause. La clause attributive de juridiction stipulée
dans l'acte de garantie ne régit que les rapports entre la banque garante et le bénéficiaire et ne peut
faire échec a la convention d'arbitrage convenue entre les parties au contrat principal.
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